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A V I S
sur 

le projet de règlement grand-ducal modifiant le règlement 

grand-ducal modifié du 30 juillet 2011 portant institution et 

organisation des commissions nationales pour les pro-

grammes de l'enseignement secondaire, ainsi que du cycle 

inférieur, du régime préparatoire et du régime technique de 

l'enseignement secondaire technique 



 

 

 

 

 

 

 

Par dépêche du 22 juin 2016, Monsieur le Ministre de l'Éducation 

nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse a demandé, pour le "22 

juillet 2016 au plus tard", l'avis de la Chambre des fonctionnaires 

et employés publics sur le projet de règlement grand-ducal spécifié 

à l'intitulé. 

 

Selon l'exposé des motifs qui l'accompagne, le projet en question a 

pour objet d'apporter certaines clarifications et adaptations à la ré-

glementation applicable à l'organisation des commissions natio-

nales pour les programmes de l'enseignement secondaire et de l'en-

seignement secondaire technique. 

 

Plus précisément, il s'agit: 

- de préciser le rôle des différents membres des commissions na-

tionales pour les programmes; 

- de réduire la durée du mandat des membres effectifs et sup-

pléants des établissements scolaires; 

- de clarifier le régime de la participation des écoles privées; 

- de limiter à deux fois par année l'obligation pour les commis-

sions de se réunir, et 

- de spécifier les conditions d'indemnisation en cas d'institution 

d'un groupe de travail. 

 

Étant donné que le projet de règlement grand-ducal est de nature 

technique et qu'il a pour but de clarifier l'organisation des commis-

sions nationales afin de rendre leur fonctionnement plus efficace, la 

Chambre des fonctionnaires et employés publics n'a pas d'observa-

tions à présenter et elle se déclare en conséquence d'accord avec le 

texte lui soumis pour avis. 

 

(Avis émis conformément aux dispositions de l'article 3, alinéa 2, 

du règlement d'ordre interne de la Chambre des fonctionnaires et 

employés publics). 

 

Luxembourg, le 19 juillet 2016. 

 

Le Directeur, 

 

G. MULLER 

Le Président, 

 

R. WOLFF 
 

 


